
Mamoudzou, le 31 octobre 2012 

             
          
 

 Les personnels de l’Enseignement de second degré de Mayotte 

 à Monsieur le Ministre de l’Education Nationale 

S/C Monsieur le Vice-Recteur de Mayotte 
 

 Monsieur le Vice-recteur, Monsieur le Ministre 
 

 Nous nous félicitons de la volonté du gouvernement actuel d’accorder une indexation de salaire aux 

fonctionnaires en poste à Mayotte. 
 

Pour autant, devant le flou des propositions actuelles, l’inquiétude ne cesse de monter parmi les 

personnels. Nous souhaitons donc qu’une négociation globale soit mise en place qui tienne compte de l’équité de 

traitement entre fonctionnaires mais aussi de l’attractivité de Mayotte pour les personnels de second degré.  
 

Pour une indexation supérieure à celle de La Réunion pour tous les personnels (actifs et 

retraités, titulaires et non titulaires). 
 

Pour une réelle prise en compte de la problématique de l’attractivité avec en particulier 

le maintien d’une l’Indemnité d’éloignement de haut niveau et la possibilité de séjours 

plus longs. 
 

Pour une véritable prise en compte de nos demandes par la création d’un calendrier de 

négociation. 
 

Faute de quoi, nous appellerons l’ensemble des collègues du second degré à une première 

journée de grève le 04 décembre prochain.  
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Mamoudzou, le 31 octobre 2012 
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